
 

 

 

   Prix de journée en SSR : 

 
 Rééducation des affections respiratoires (forfait journalier 

compris)         167.19 Euros  

 

 Soins Palliatifs (forfait journalier compris)  217.46 Euros  

 

 Affections oncologiques (forfait journalier compris) 283.08 Euros  

 

 Forfait Journalier          20.00 Euros  

  

 

 A compter du 1er Septembre 2006(décret n° 2007-707 du 19.06.06),  

un forfait de 18 Euros est applicable à l’ensemble des frais intervenant au cours d’une 

hospitalisation lorsqu’un acte thérapeutique ou diagnostique est affecté d’un tarif supérieur 

ou égal à 91 Euros      
  

 

 

                                   Chambre Particulière :      43.00 Euros ou 50.00 Euros  

 

                                

 

 

                              Télévision   :        3.50 Euros par jour 

 

  

 

                         Téléphone                :        3.50 Euros puis taxes téléphoniques à la  

                                                                         demande 

    

 

Connexion Wifi      :       5.00 Euros puis 0.80 Euros par jour  

 

                                        

                   

 

                              Repas accompagnant :     11.00 Euros 

            Lit accompagnant (petit déjeuner compris) : 10.00 Euros 

 

 

 

 

 

TARIFS APPLIQUES AU 01.01.2019 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rééducation des affections respiratoires 
 

 Prix de journée      157.71 Euros 

 

 

 Forfait Prestation PMSI        5.95 Euros 

    
    

TARIFS APPLIQUES AU 01.01.2019 

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL 


